
(Hrn assez dépourvu de pitié, pour frapper froidement de 
pauvres enfants que leur jeunesse doit protéger. 

» oui, quand Je songe aux circonstances atroces du 
«rime, mon imagination me reporte anx châtiment* an
ciens. Je me surprends à penser que la mort simple est 
trop douce. Four écarter ce sentiment dont je rougis moi-
même, je suis obligé de faire appel à ma calme rai
son et de me faire violence. . 

» Un accusé peut invoquer ses aveux, mais a la condi
tion nn'ils aient profité à la justice, qu'ils l'aient empê
chée de s'égarer. . 

» Il peut se prévaloir de son repentir; mais il faut que 
ce repentir soit sincère. On ne saurait le confondre avait 
Ja crainte du châtiment. 

» On a dû arracher à V.innieuwenhove ses aveux 
L'accusé a fait arrêter un innocent.il s'est efforcé de dé 
router la justice, 

» Quant au repentir, encore une fois ce n est pas quel 
que chose de banal. On doit correspondre à des senti 
ments intimes.C'estle fait de l'homme qui acédé à la pas 
sion, un Instant égaré par elle, et qui, se ressaisissant, 
rentrant en lui-même, sent des angoisses dans son for 
intérieur. Four lui, plus de tranquillité, plus de repos ! 
Fins de sourires sur les lèvres ! Flus de sommeil durant 
les nuits I Dans sa conscience, des voix lui crient : 
« Cain, qu'as-tu fait de ton frère f » 

» Le repentir de Yannieuwenbovc, ce n'est que la peur 
du bourreau qui, un matin, ira le réveiller, pour le con 
duire a l'écDafaud. 

» Ce n'est pas quand il est déjà sous la main de la 
justice, qu'il faut le considérer. Il obéit alors aux néces
sités de sa défense. 

» Voyons-le avant, quand il est encore libre. Il mange 
"il boit, il offre des tournées. 11 monte dans le tramway, 

plaisante et rit. Le soir, il joue aux cartes; il écoute les 
chanteurs ou les chanteuses de café-concert. 

» La même vie insouciante recommence pour lui, le. 
lendemain. On n'aurait jamais soupçonné à sa gaieté 
son crime. , . 

» Il peut avoir le regret de la liberté; il a la crainte de 
la guillotine; il n'a pas le repentir. 

» Si c'est un grand criminel, dira-ton, il n'a que vingt 
deux ans I Mais, ne savez-vous pas. Messieurs, qu'aujour 
d'nui les plus grands criminels sont précisément les plus 
jeunes. Les coupables déroutent l'imagination par la per
versité de leur jeunesse. 

» Que les théoriciensde la fausse sentimalite, que les 
d-fenseurs plaident le jeune âge; je le comprends; ils 
sont dans le rôle. Mais, pour moi, quand le jeune hom
me a l'intelligence, et la notion du bien et du mal, il 
n'est pas moins coupable que d'autres. 

» Le jour où il sera bien entendu que tons ceux qui 
ont assassiné pour voler, montent a l'échafaud, vous 
aurez plus fait, MM. les jurés, pour la sauvegarde de la 
vie humaine que toutes les habilites de la police 

» On dira encore : Est-il sûr que Vannieuwenhove soit 
responsable. Il l'est partiellement. Il faut donc le châtier 
mais avec modération, car il ne comprend toute la cri 
minalité de ses éjiouvantahles actions. 

» Sur la demande du défenseur, l'accusé a été soumis a 
l'examen du médecin légiste. 

» Les médecins aliénisles sont portes souvent à mettre 
des réserves à leurs conclusions, a n'admettre que des 
responsabilités atténuées. Ici le docteur Castiaux, avec sa 
profonde expérience, afllrme la responsabilité entière. 

» On a recherché si l'accusé n'aurait pas des prédispo
sitions héréditaires à la folie. On a interrogé son pire 
3ni a reconnu que personne.dans sa famille, n'aété atteint 

aliénation mentale ou d'épilepsie. 
» Le défenseur indiquait que Vannieuwenhove avait, 

dans sou jeune âge, fait une chute sur la tête. Le père de 
l'accusé a dit ne point se rappeler une chute pouvant 
avoir provoqué une commotion cérébrale. 

» Il ne suint pas qu'on vienne ici alléguer une chnte 
quelconque, sans démontrer son influence sur les actes 
de l'accusé. Il faudrait que ses actions eussent été, depuis 
lors, étranges. . . . . . 

» Tous les témoins sont unanimes a dire que c est un 
mauvais sujet, un malfaiteur redoutable. Mais jamais 
personne n'a douté de sou intelligence. Il passait même, 
dans son pays, pour malin. 

« ses divers svstèines successifs, pour tâcher d'écarter 
la responsabilité qui pèse sur lui, prouvent, au reste, 
sa malice. 

» L'avocat abritera peut-être sa défense derrière une 
théorie nouvelle, mais qui a déjà fait trop de bruit dans 
le monde. 

» 0 0 est la preuve, dit-on, que maigre tontes les appa
rences de la raison, la folie n'existe pas à l'état latent, 
et que l'accusé n'a pas tout à coup cédé à une impulsion 
morbide, dont il ne s'est pas rendu compte f 

» L'intelligence ou l'insanité d'esprit dépendent de la 
conformation du cerveau. Il faudrait donc pouvoir ou
vrir le crâne de l'accusé. Ce serait seulement après 
l'avoir ouvert, qu'on pourrait juger de son degré de cri
minalité. . , . , 

» L'autopsie d'un être vivant étant impossible, on n a 
jamais la certitude d e l à responsabilité. Il n'en existe 
que des présomptions. 

» Conséquence alors. Jamais on ne peut conJamner, 
car des présomptions sont insuffisantes pour une con
damnation. . . . 

» Tous les crimes passionnels, tous les attentats contre 
nature qui éliraient l'imagination, ne sont plus suscepti 
blés d'être poursuivis. 

a Irresponsables sont les criminels qui, sous prétexte 
de remédier à notre état social, sèment la mort dans 
les foules inoffensives. 

» Plus le crime est grand; plus l'irresponsabilité est 
probable. 

» Admirable science, vraiment! Je n'en connais pas de 
plus néfaste, ni de plus fausse. C'est la négation des sen
timents qui relèvent l'homme et forment le fondement 
de sa dignité. 

» Sans doute, à côté des véritables aliénés, il y a des 
êtres incomplets qui n'ont, sur le bien, que des notions 
confuses. 

» Mais chaque fois qu'on voudra m'enlover les droits 
de répression que la société me donne pour sa défense, 
je demanderai les motifs. Si l'on ne nie donne pas de 
raisons, je m'opposerai systématiquement à l'admission 
d'une science néfaste. Avec cette science, il n'y a plus 
de société possible. 

» Je conclus que si le crime est atroce, si l'accusé est 
responsable, il n'y a pas d'atténuation. C'est l'expiation 
suprême. 

» Je vous convie, Messieurs, à un vordict rigoureux, 
mais nécessaire. Je prends l'initiative de le solliciter. 
Vous me l'accorderez, car on ne transige pas avec son 
devoir. 

» L'audace des malfaiteurs va croissante. Kn présence 
de leur hardiesse, nous venons vous crier : Justice I 

» Là s'arrête le pouvoir du ministère public. Là com
mence le votre. L'opinion attend de vous la fermeté que 
vous avez promise par votre serment. 

» Je vous crie : Justice I avec toute l'énergie dont je 
suis capable; et je fais appel à cette même énergie de 
votre part. 

» Je vous le dis avec respect, avec, le respect que je 

rrufesse pour votre souveraine justice, mais aussi avec 
ranebise, un verdict d'atténuation pour un pareil 

monstre serait un acte de faiblesse. Vous en êtes incapa
bles. » 

La parole grave et solennelle de M. le procureur gé
néral produit une profonde impression. Elle sème des 
frissons dans le public. 

La haute taille et l'aspect ascétique du chef du parquet 
ajoutent à son talent d orateur quelque chose de majes
tueux et de sévère à la fois. C'est bien le magistrat que 
ses hautes fonctions désignent pour réclamer une peine 
inexorable. 

PLAIDOIRIE DU DÉFENSEUR 
La parole est donnée à M* Joubert qui s'exprime ainsi : 
« Avant de plaider, je dois m'expliquer »ur un fait 

personnel. J'ai la grippe. J'ai cru de mon devoir de venir 
plaider. Mais je sollicite l'indulgence. Mes efforts ne se
ront peut-être pas à la hauteur de ma tâche. 

» J'ai, Messieurs, du respect pour vous. Vous êtes, ce
pendant, de mauvais juges. Il faudrait un jury sortant 
ne terre et devant y rentrer aussitôt après sou verdict;>un 
jury qui n'ait pas la crainte du qu'en-dira t on f Vous 
craignez an contraire l'opinion publique. 

» Vannieuwenhove est un déclassé, un malfaiteur,qui a 
encouru de nombreuses condamnations. 

(Le défenseur donne lecture d'un rapport de police 
défavorable aux parents de l'accusé). 

» Il ajoute : Celui-ci a fui les mauvais exemples, en 
fuyant sa famille. Mais, livré i lui-même, Il s'est encore 
davantage perdu. 

» On vous a dit : C'est nne bête brute! et je le recon
nais. 

> Oui, les deux enfants auraient ilfi trouver grâce de
vant Vannieuwenhove. si ce dernier n'avait pas été ivre. 

» M. le procureur général a dit qu'il se trouve des 
théoriciens d'une école dangereuse, pour vouloir suppri
mer la responsabilité. 

» Oui, je suis le disciple modeste d'une êco!o qui 
compte les plus grands savants, qui a ses congrès. J'em
prunterai mes idées aux princes de la science médicale. 

«Les coups à la tête peuvent affaiblir les facultés men
tales, causer des troubles de l'intelligence. 

(L'avocat donne lecture d'observations faites par dilfé. 
rents médecins;. 

» Vannieuwenhove a fait des chûtes dans son enfance. 
» Voyons, au reste, le dossier. Quel est l'homme sain 

d'esprit, qui fait comme l'accusé, le pari de se gorger de 
nourriture ?Quel est l'homme intelligent qui, après son 
crime, reste dans le pays .' 

• ouel métier exerce l'accusé? Celui de tueur de porcs. 
S'il n'avait pas été un tueur de bestiaux, il n'aurait pas 
frappé avec la férocité dont il a fait preuve 

» C'est une brute. Mais on ne reconnaîtra son irrespon
sabilité qu'après que le couperet aura tranche sa tête.» 

Le défenseur indique les résuILtts d'autopsies de trois 
guillotinés, notamment ceux de l'autopsie de Mènes 
clou.) 

» Voulez-vous, messieurs les jurés, que dans quelques 
années, les défenseurs viennent vous parler des constata 
lions faites sur le cerveau de Vannieuwenhove? 

» Vons ne le voudrez pas. Je vous le dis, en effet, ave; 
l'indépendance de mon sacerdoce. Quand on punit le cou
pable outre mesure, la peine ne déshonore pas celui qui 
la reçoit. Elle deshonore ceux qui l'appliquent. 

» Je confie mes arguments an jury. Un dernier mot, 
seulement ! Un ministre du culte me le fournit. 

» C'était le jour de l'enterrement des trois victimes. 
Au cimetière de Leers, le curé de cette commune pro
nonça ces paroles ; « Si la justice a ses droits, la chariti 
a les siens. » 

• Dans votre enceinte plus profane, j'appelle la charité 
la pitié. Pitié, Messieurs! Pitié!!.* » 

M" Joubert est d'une taille remarquable. Aussi, doit il, 
pour que ses feuillets soient à portée de sa vue, exhaus
ser son pupitre à l'aide de gros volumes. 

Durant toute sa plaidoirie, comme pendant le réquisi
toire, l'accusé a gardé la même attitude affaissée qu'il 
avait déjà an début de l'audience. Les yeux sont fati
gués et s'injectent de sang: les paupières clignotent: mai 
toujours pas une larme 1 Vannieuwenhove a les coudes 
sur ses genoux. Il conserve la tête entre ses deux mains, 
comme pour la retenir. 

QUESTIONS AU JURY 
C'est à cinq heures que M. le Président en donne lec

ture. Elles sont au nombre de vingt-cinq. Ce sont les 
suivantes : 

Meurtre de la femme Vancopponoile avec les circon 
tances aggravantes de préméditation et de concomitance 
avec un vol et deux autres meurtres : 

Homicide du petit garçon avec les mêmes circonstances 
aggravantes ; 

Meurtre de la jeune Palmyre Tauge avec les mêmes 
circonstances aggravantes ; 

Vol chez les époux Vaucoppenolle, avec les circonstan
ces de nuit, de maison habitée et de port d'arme appa
rente ou cachée ; 

Vol chez les époux Tange, avec les circonstances de 
nuit, de maison habitée, d'effraction extérieure et d'es
calade. 

LE VERDICT 
A p r è s u n e d e m i - h e u r e «le d é l i b é r a t i o n , 

M M . l e s j u r é s r e n d e n t l e v e r d i c t s u i v a n t : 
O u i s u r t o u t e s l e s q u e s t i o n s , s a u f s u r 

c e l l e s d e n u i t e n c e q u i c o n c e r n e l e s v o l s . 
L e s c i r c o n s t a n c e s a t t é n u a n t e s n e s o n t p a s 

a c c o r d é e s à V a n n i e u w e n h o v e . 
E n c o n s é q u e n c e , M . l e p r o c u r e u r g é n é r a l 

r e q u i e r t c o n t r e l u i l a p e i n e c a p i t a l e , e t d e 
m a n d e q u e l ' e x é c u t i o n a i t l i e u à L i l l e . 

M . l e P r é s i d e n t f a i t d e m a n d e r à l ' a c c u s é 
s ' i l a q u e l q u e c h o s e à d i r e s u r c e s r é q u i s i 
t i o n s . L ' i n t e r p r è t e t r a d u i t a i n s i l a r é p o n s e : 
« I l t r o u v e q u e c ' e s t e x a s é r é . » 

LA CONDAMNATION A MORT 
La Cour condamne-Vannieuwenhore 

à la PUINE DE MORT. Elle décide qu'il 
sera conduit sur l'une des places de la 
ville de Lille, pour y avoir la tète tran
chée. 

Elle ordonne l'afâchage de l'arrêt. 
Le condamné ne se départit pas de l'altitude molle, in

différente et lasse, qu'il a eue durant toute la jour
née. 

M. le conseiller Vihert le fait prévenir par l'interprète 
qu'il a trois jours pour se pourvoir eu cassation. 

RETOUR DU CONDAMNÉ EN PRISON 
On fait passer Vannienwenhove par divers couloirs 

du Falais de Justice, pour éviter de lui faire traverser 
la foule. De celle façon, il arrive à l'extrémité de la cour 
où la voilure cellulaire l'attend. 

Il y monte, sans que le peuple ait le temps de l'aperce
voir et de se masser. 

Le véhicule s'ébranle et l'emporte vers la maison 
d'arrêt. 

Mais, devant la prison, nne autre parlie du public s'est 
déjà rendue. Elle le voit franchir la porte, au-dessus de 
laquelle, cette fois, suivant les vraisemblances, sont 
bien écrits les mots du Dante : « Laissez ici toute espé
rance ! » 

» Etant arrêté par un marigot de 1 kilomètres de large 
et un mètre de profondeur qui entoure le village, 400 
guerrier* sont en ligne devant le village. A noire pre
mier f e u j l s chargent sur nous, quelques-uns viennent 
jusqu'à ;K> mètres de notre ligne. Eu un qnart d'heure, 
cent sont tués par nos feux, le* autres sont en fuite et 
le village est pris. Aucune perte de notre côté. 

» A Micaré et à Hâta, trouvons villages évacués par 
habitants ayant emmenés toutes les pirogues. 

» Capitaine Ponydebat, après marche de nnit, arrive 
26 janvier au petit jour devant Gonndam, sur rive gau
che fleuve, mais ne peut surprendre pirogues, Touarees 
prévenus étant à Goundam sur l'autre rive fleuve, a 300 
mètres largeur. Courant très rapide. 

» Capitaine Prost, avec escadron spahis et une demie 
compagnie tirailleurs, part en arrière vers Tinglnriua sur 
Niger, y parvient après une marehe de nuit de dix heu
res et ramène beaucoup de grains et quatre p;rogues.Les 
gens du village se sont défendus et ont perdu environ 
30 hommes. Avons eu un tirailleur blessé. 

» Firogues portées par hommes, arrivent 31 soir de
vant Goundam. Leur vue produit grande émotion chez 
To-'aregs qui se portent près du point où nous devons 
débarquer, ils sont dispersés à coups de canon et fuient 
pendant là nuit; les derniers disparaissent le 1er février 
an matin. 

» Quand on commence à traverser le fleuve, le 2 février, 
flottille prévenue par nu de nos courriers qui a pu par
venir à arriver à Goundam, contribue au passage qui esl 
terminé le 3. Elle nous apprend surprise du 1S janvier, 
Les Touaregs se sont enfuis vers le nord. 

• Une reconnaissance dirigée de ce côté n'en trouve pas 
trace, ils sont à plus de quatre jours de marche, dans 
un pays très accidenté. 

» 7 février, colonne reprend marche sur Tombouctou, 
arrive le 9 snr le lieu du combat du 15 janvier. Lescorps 
des officiers et deux sous-officiers disparus sont retrou
vés et portés à Tombouctou où nous arrivons ls 12 
février. 

«Pendant 700 kilomètres, avons perdu deux tirailleurs 
indigènes morts de maladie et avons eu nn tirailleur in 
digène blessé. Etat sanitaire satisfaisant partout. 

» Populations, fatiguées du pillageet des violences des* 
Touaregs, sont pour nous, chef canton Soumpe nous 
accompagnés jusqu'à Tombouctou. » 

» Daté de St-Péterslwnrg, il n'a pu être «dressé qu'avec 
l'adhésion de l'Empereur, au glorieux maréchal qui re
présente aux yeux du tzar l'armée toute entière, avec ses 
anciennes victoires c'est-à-dire l'élite même de la 
France. > 

LES FBANÇ1IS A TOMBOUCTOU 
L A M A R C H E D E L A C O L O N N E J O F F R E 

Paris , 27 février . — M. Maurice Lebon, sous-se
crétaire des co lonies , v i e n t de recevo ir le n o u v e a u 
t é l é g r a m m e s u i v a n t de M. Grodet, g o u v e r n e u r d u 
Soudan : 

« Kayes, 26 février, 2 h. 45 soir. 
» Gouverneur à colonies, Paris. 

» Deuxième colonne, commandant Joffre, une compa
gnie et demie tirailleurs, un escadron de spahis, trente 
spahis auxiliaires, deux canons HO montagne, tous les 
chevaux et mulets de la première colonne, marchant 
voie terrestre San-Saudiug. Moulupe, Nampala, Lère, 
Soumpe, Goundam. 

» Opérations deuxième colonne : 27 décembre, passage 
Xiger ; marche souvent ralentie par obligation renouve
ler approvisionnements considérables en grains néces
saires pour deux cent cinquante chevaux et mille indi
gènes dans pays ruiné et hostile et par inondatio'is Niger 
exceptionnelles cette année de l'ère à Tombouctou. 

» Resté à Nampala du 7 au 10 janvier pour réapprovi
sionner colonne en grains. Arrive à Soumpe le 16, ayant 
contourné à travers brousse, inondation Niger, sans ren
contrer lieux habités. 

» Nioukou, chef-canton Niafounké. a insulté et menacé 
nos envoyés. 

» 20 jaùvier, marche sur Niafounké avec compagnie 
i tirailleurs, cavalerie et artillerie. 

L'INVALIDATION DE WILSON 
Par i s , 27 févr ier . — Plus ieurs j o u r n a u x opportu 

n is tes ont annoncé que M. Wi l son ne s e représente
rait plus « la Chambre; le Gaulois donne u n e note 
contraire : 

« Rentré chez lui après le vote de la Chambre, M. Wil 
son a clos sa porte, et nous n'avons pn l'interroger lui 
même sur ses projets. Nous croyons savoir, cependant, 
qu'il a l'intention de partir prochainement pour Loches, 
et posera de nouveau sa candidature. 

» C'est ce gue disent ses amis, et c'est d'ailleurs ce qui 
semble résulter de se» déclarations à la tribune. » 

D'autre part, l'Autorité publie l ' information sui 
vante qui est appelée à faire u n certain bruit, car si 
M. W i l s o n s e laissait al ler à des révé lat ions , les con
séquences pourraient e n être g r a v e s pour d ivers 
h o m m e s polit iques : 

« Nous avons vu dans la soirée un des familiers de M. 
Wilson, qui nous a dit textuellement : 

» — Il se pourrait qu'uue nouvelle bombe éclatât de 
main à Paris. Ce ne serait plus une bombe anarchiste... 
elle ferait cependant beaucoup de bruit, et frapperait un 
grand nombre de victimes. 

» Autrement dit, le député invalidé Je Loches avait, à 
neuf heures, l'intention bien arrêtée d'exhumer quel
ques-uns de ses dossiers dont l'un est, parait il, paiticu-
lièrement coin promettant en co qui concerne un ancien 
ministre. » 

A propos de l' invatidation de M. W i l s o n , ajoutons 
c e petit détail qui no m a n q u e pas de piquant . On 
sait qu'on séance , le prés ident avait proclamé les 
chiffres su ivants : pour l ' invalidation, 465; contre 2 . 
Mais l'Officiel annonce qu'après rectification, le 
scrut in doit être rétabli c o m m e s u i t : pour 445; 
contre 0. 

Les d e u x amis de M. W i l s o n n'ont pas e u le c o u 
rage de leur vote; leurs n o m s n'ont pas paru à l'Of
ficiel. Ce n'est pas p lus mal in que cela ! 

Faais, 27 février. — Dans la Libre Parole M. Drumont, 
à propos de l'invalidation de l'élection Wilson, dit tenir 
du colonel Lichstenstain, qui fut attaché à la maison mi
litaire du président de la République et qui est mort il y 
a quelque temps, peu après la chute de M. Grévy, M. 
Wilson ayant manifeste l'intention de dévoiler ses 22.000 
dossiers, M. Carnot, poussé par les parlementaires affo
lés, fit une démarche auprès de l'ancien président pour 
le supplier d'empêchet son gendre de parler. 

L'anniversaire île la défense ûeSébastopol 
T é l é g r a m m e a d r e s s é d e R u s s i e , p a r l e t i r a m l -

d u c M i c h e l , a u m a r é c h a l C a n r o b e r t . - - R é p o n s e 
d e c e d e r n i e r 

P a r i s , 2 7 f é v r i e r . — L e Figaro de d e m a i n 
p u b l i e r a les d e u x l e t tres s u i v a n t e s qu i o n t u n 
intérê t p a r t i c u l i e r en r a i s o n m ê m e des n o m s d o m 
el les s o n t s i g n é e s e t des c i r c o n s t a n c e s d a n s l e sque l 
les e l les o n t é t é e n v o y é e s : 

» S. A . I. le grand-duc Michel, a ide de c a m p géné 
ral de l 'Empereur de Russ i e , prés ident du Consei l de 
l 'Empire, chef de la garde , a e n v o y é hier le télé
g r a m m e su ivant au maréchal Canrobert , à l'occasion 
de l 'anniversaire de Sébastopol : 

» Maréchal Canrobert, Paris. 
» De Saint-Pétersbourg. 

» 42 défenseur; de Sébastopol et moi fraternisons au
jourd'hui co unie annuellement, en mémoire de nos vail
lants exploits de défense. 

«Il y a 40 ans, maréchal, que nous vons estimons, vous et 
nos braves et brillants adversaires et que nous admirons 
la ténacité inébranlable de l'armée et de la marine fran
çaise. 

» Aujourd'hui, remémorant les 349 jours de défense 
qui n'ont jamais eu leurs pareils, et honorant avec des 
sentiments de profonde sympathie et d'estime la mé
moire de nos héros et des vôtres, tombés vaillamment 
sur le champ de bataille et celle de feu le maréchal de 
Mac-Mahon, nous nous écrions la coupe a la main : « Vive 
la brave armée et la Hotte françaises!. Vive le maréchal 
Canrobert! llourraht » 

Le maréchal a répondu à l 'oncle du czar : 
« Je m'empresse d'avoir l'bonnenr d'informer Votre 

Altesse que je fais parvenir sans retard l'expression de 
mes sentiments gracieux an chef de l'Etat, ainsi qu'aux 
ministres de la guerre et de la manne. 

» Mais, très profondément touché du souvenir fidèle, 
et ému, que Voire Altesse Impériale garde à nos héros 
communs de Crimée dont les exploits resteront long
temps encore, je l'espère, dans le monde eutier, et des 
sentiments personnels qu'elle daigne exprimer au vieux 
commandant en chef de l'armée française d'Orient, j'ai 
hâte de la prier de vouloir bien en agréer ma plus res
pectueuse et vive gratitude ainsi que mes va'ux les plus 
sincères pour le Tzar, Votre Altesse Impériale e l l e s 
grandes et belles armées et flottes russes. 

« CANROBERT. » 
L e Figaro a j tmte : 
« Le télégramme du grand-duc Michel, il est bonde le 

faire remarquer, a été envoyé au lendemain de la con
clusion du traité de commerce russo-allemand que l'on 
cherche, en vain, à opposer aux événements de Toulon 
et de Cronstadt. 

L'ANARCHISTE MARPEAUX 
d e v a n t la C o u r d ' a s s i s e s d e l a S e i n e 

Paris, 87 f é v r i e r . - - L'anarchiste Marpeaux, l'acquitté 
d'hier dans l'affaire de vol, reparait aujourd'hui aux 
assises. 11 est, comme nous l'avons déjà dit, accusé d'as
sassinat sur la personne de l'agent de police Colson. 

Désigné comme un dangereux anarchiste et recherché 
par la police, Marpeaux allait être arrêté par Colson au 
sortir d'un bureau de poste de la rue Ktienne Dolet, où 
il allait chercher des lettres adressées à un compagnon 
de ses amis, lorsque, se voyant suivi et sur le point d'être 
pris, il se rua sur l'agent et le frappa de plusieurs coups 
de couteau. 

Colson, transporté à l'hôpital, succomba le lendemain 
à ses blessures. 

L'INTERROGATOIRE 
M. le président Commoy dirige les débats. Il rappelle 

que Marpeaux menait une existence mystérieuse, prenant 
quantité de faux noms et dissimulant sou domicile. De
puis le commencement de 1893, il devint un assidu des 
conférences anarchistes. Dans les ateliers où il était em
ployé, il s'efforçait de faire la propagande la plus exaltée. 

Au moment où les marins russes étaient attendus à 
Paris, il s'affiliait à la ligue des antipatriotes. 

Vous vivez de vols: lié avec le cambrioleur Poulain 
qui sesait surveillé par la police, vous lui offrez d'aller 
à sa place réclamer une lettre qu'il attend poste-restante 
aux initiales P. 0 . 

Vous vous rendez à ce bureau avec Poulain qui vous 
attend sur le trottoir. En vons entendant réclamer voire 
lettre au guichet, les agents sortirent pour vous arrêter 
au dehors. 

Arrivés sur le trottoir, il? aperçoivent Poulain qui fait 
le guet. Kroger se dirige vers lui'el Colson vous met la 
main au ccllet. 

« Qu'est-ce qu'il me veut, celui-là, dites-vous, et 
vous lui enfoncez, en pleine poitrine, un long couteau 
que vous teniez à la main ». — R. L'affaire ne s'est pas 
passée ainsi. Au moment où je m'apprêtais à répondre à 
l'agent, un individu s'est approché et l'a frappé. J'ai eu 
le plus grand tort à ce moment de prendre la fuite, sans 
quoi, je ne serais pas compromis dans cette affaire. 

D. C'est une version bien invraisemblable. Vous êtes 
aussi lâche que vos pareils ! Colson vous a accusé avant 
de mourir. De plus, votre maîtresse a reconnu le couteau 
comme vous appartenant. On a trouvé, en outre, chez 
vous, un cahier contenant des formules chimiques.— R. 
Je tenais ce cahier l'un camarade. 

AUDITION DES TÉMO NS 
L'agent Froger dépose sur les faits du crime que nous 

avons énoncés plus haut. Marpeaux nie avoir jeté aucune 
arme étant poursuivi par l'agent. 11 se produit à ce mo
ment un incident. 

M« Démange. — Est-ce que l'agent Colson n'a pas re 
connu qu'il y avait un petit blond avec Marpeaux par 
cette exclamation : • Je n'est pas le petit blond qui l'a 
frappé, c'est vous! » De plus la pièce 40 au dossier, si
gnée de M. Jaume, relate ce fait déclaré par l'agent Col
son. Il y avait donc un pet't blond avec Marpeaux. 

L'agent Froger.— Je n'ai pas vn do petit b londje pour 
suivais Poulain. Je n'ai pu me rendre compte de la pré
sence d'une tierce personne. 

M'Démange. — Cependant, vous avez déclaré que 
Colson vous avait dit que c'était Marpeaux et non un 
petit blond. 

M. le président. — MM. les jurés apprécieront. 
Et s'adressant à l'agent Froger, le président lui dit : 

« La cour vous félicite de voire conduite.» 
L'oflicier rie paix Rouffard dépose dans quelles cir

constances l'agent Colson fut amené mortellement blessé 
au poste et comment il reconnut son meurtrier dans 
Marpeaux. 

Le condamné d'hier. Poulain, dont la condamnation 
n'est pas encore délinitive, est admis à prêter serment. Il 
déclare que tout ce qu'il a dit à l'instruction est faux, 
qu'il l'a fait pour charger Marpeaux qu'il considérait 
comme l'auteur de son arrestation. « Je tiens à le décla
rer hautement », ajoute-t-il. 

M. Girard, chef du Laboratoire municipal, a été chargé 
d'examiner les formules de mélanges qui se tronvaieht 
inscrites sur le carnet de Marpeaux ; il déclare que 
c'étaient des formules de mélanges explosifs. 

RÉQUISITO RE & PLAIDOIRIE 
M. l'avocat général Van Cassel, prononce le réquisi

toire. Il réclame, au nom de la société, la tète de l'as
sassin. 

Démange, avocat de Marpeanx, dispute avec son 
ieleot ordinaire la tête de son client à l'accusation. H 
termine eu demandant pitié 

LE VERDICT 
Après vingt minâtes de délibération, le jury rapporte 

un verdict affirmalif snr les questions de meurtre et de 
préméditation, miligé par l'admission de circonstances 
attéuuantes. 

L'ARRET 
La Cour prononce contre Marpeaux la peine des 

travaux forcés à perpétuité. 
Les gardes emmènent le condamné. Aucune manifesta

tion ne se produit pendant l'évacuation de la salle; il va 
sans dire, cependant, que les assistants commentent, avec 
une juste sévérité, la nouvelle faiblesse du jury, qui, au 
cours de cette session, a déjà fait preuve d'une si déplo
rable indulgence, soit à l'égard des anarchistes, et no
tamment de Léauthier, soit à l'égard de criminels de droit 
commun. 
L e v e r d i c t d u j u r y d e l a S e i n e d a n s l ' a f f a i r e 

M a r p e a u x 
Paris, 27 février. — A propos du verdict d'aujourd'hui 
. Magnard écrit dans le Figaro : 
« Où trouver des circonstances atténuantes pour le 

misérable Marpeaux. anarchiste par surcroît mais d'abord 
et surtout volenr et assassin. Les jurés de la seconde 
session de février sont de ceux qui ne relèvent pas Tins 
titution. Espérons que le « jeune chimiste » du Terminus 
en trouvera de plus énergiques. » 

M. Viser, ministre de l'agriculture a la parole ; l'ora
teur établit que l'agriculture perd, du fait du droit actuel 
trop faible, près de 400 millions. 

M. Viger demande le droit de7 fraacs ; mais il ne veut 
pas d'un droit plus fort, qui aérait de nature à compro
mettre l'alimentation du pays. 

Le ministre de l'agriculture déclare, au cas où la pro
position en serait faite, que le gouvernement repousse le 
droit gradué; il conclut a l'adoption pure et simple du 
projet de loi. 

M. LE BRETON défend le droit gradué. 
La discussion générale est close. Le Sénat décide qu'il 

passera à la discussion de l'article unique. 
Un amendement de M. Vinet, portant le droit à 8 francs 

est rejeté. 
V o t e d u d r o i t d e s e p t f r a n c s 

M. I.E PRÉSIOENT. — Je vais mettre aux voix le chiffre 
de la commission, il y a une demande de scrutin public. 
Voici les résultats de ce scrutin : 

Le droit de sept francs sur les blés et dérivés est 
adopté. 

L ensemble de l'arlicle 1er est adopté, l'ensemble de 
l'article 2 est adopté. 

L'ensemnlcdu projet de loi est adopté par 189 voix con
tre 32 sur 22t volants. 

Séance veudredi à deux heures. 
La séance est levée à six heures. 

IHAMBRE DES DÉPITÉS 
Séance du mardi ? " février 

Séance à 3 heures. M. Dupuy préside. 

L'ASSAINISSEMENT DE PARIS 
On continue la discussion du projet sur l'assainisse

ment de Paris et de la Seine ; M. Georges Herry combat le 
projet. M. le docteur Proust, commissaire du gouverne
ment le défend. 

La suite de la discussion et la prochaine séance sont 
renvoyées à samedi. 

La discussion des interpellations de MM. Turrel, Ricard 
et Bandry-d'Asson, qui était inscrite à l'ordre du jonr de 
jeudi est reportée à samedi. 

La discussion du projet relatif à l'assainissement de 
Paris sera interrompue. 

Samedi, séance publique à 2 heures. 
La séance esl levée à 6 heures 25. 

Séance du mardi 27 février 1894 
Présidence de M. CHALLEMF.I.-L.VCOLK, président 

La séance est ouverte à deux heures vingt. 

LES DROITS SDR LES BLE3 
Le Sénat reprend la suite de la discussion du projet 

de loi sur les blés. 

L'EXPOSITION D'ANVERS 
L» SUBVENTION OU GOUVERN «ENi FRANÇAIS 

V o i c i l ' exposé des mot i f s du projet de loi présen
t é a u x C h a m b r e s par le g o u v e r n e m e n t , à l'eff.'t. 
d 'accorder une subvent ion de 1 2 0 , 0 0 0 » . pour la 
part ic ipat ion à l 'Expos i t ion d 'Anvers . 

« La Belgique prépare, sous le haut patronage du 
Gouvernement royal , deux Exposi t ions internationa
les qui doivent s'ouvrir, la première , à A n v e r s , le i 
mai de cette année , la seconde à Bruxel les , en 1895. 

» Sans pouvoir encore prendre un parti définitif à 
1 égard de l'Exposition de Bruxe l l es , dont l'organisa
tion n'est point arrêtée, le Gouvernement français n'a 
pas cru devoir se faire représenter officiellement à 
l 'Exposition d'Anvers . 

y De m ê m e qu'en Belgique l'initiative pr ivée avait 
réussira ouvr ir l 'Exposition, il a paru qu'en France 
l' initiative pr ivée pouvait assurer la participation de 
n o s nat ionaux . Ni les concours dévoués , n i l'expé
r ience acquise ne devaient faire défaut, si l'on en 
jugeait par le succès qu'obtint, dans des condit ions 
identiques , on 1888, la libre participation de nos in 
dustriels au concours international de Bruxe l l e s . 

» L'espoir du Gouvernement n'a point été t r o m p é . 
Dès le moi s de mars dernier, un Comité a pris e n 
m a i n le recrutement des exposants et l 'organisation 
de la Section française : la l iste de ce Comité a pu 
être insérée au Journal officiel du 2 mai et cont ient 
les n o m s de manufacturiers et de spécial istes qui ont 
fait leurs p r e u v e s dans les grandes expos i t ions pré
cédentes . Le Prés ident du Comité, inves t i par lui d u 
titre de Commissaire généra l , a d'ailleurs rempl i 
déjà, en 1888, une miss ion ana logue et a su réal iser 
une participation honorable de notre industrie a u 
concours de Bruxel les , 

»Le Ministre du Commerce . sans sortir do son rôle 
officieux, a couvert de son patronage et de se s en
couragements les premiers efforts du Comité. Le 
g o u v e r n e m e n t croit l 'heure v e n u e de lui apporter, à 
la vei l le de l 'ouverture de l 'Exposit ion, u n appui dé 
cisif, lui permettant d'assumer les frais g é n é r a u x 
que comportent la centralisation des participations 
françaises et la décoration suftisante de la sect ion qui 
groupera nos nat ionaux à l 'Exposit ion d 'Anvers . 

» une allocation de 100 .000 francs a paru néces
saire à cet effet. U n e s o m m e de 20.000 francs serait , 
e n outre , r é s e r v é e pour l'attribution de m i s s i o n s à 
des délégat ions ouvr ières , qui pourraient avec fruit , 
c o m m e à la précédente Ex;x>sition d'Anvers (1885), 
rechercher et vu lgar i ser les e n s e i g n e m e n t s nou
v e a u x que ne manquera pas de leur m é n a g e r , a u 
point do v u e technique c o m m e au point de v u e s o -
rial, l 'Exposition do I 8 M . 

» Nous a v o n s confiance, Mess ieurs , que v o u s vou
drez, à ce double point do v u e , rendre possible l'ac 
cess ion de nos compatriotes ù l 'Exposition qui se 
prépare sur riirîportant n u v c h é d 'Anvers , et nous 
.soumettons, dans ce but, à v o s dél ibérations le projet 
de loi c i -après . (Suit le t ex te d u projet de loi ouvrant 
le crédit de 120,000 fr . ) 

NOUVELLES DU JOUR 
L e p r o c è s d e M o n t p e l l i e r 

Montpellier, 27 février. — Le procès Alziari, — l'as 
sinat d'un notaire par une dame, dans une église 
continué aujourd'hui. 

L'avocat général prononce le réquisitoire. Il réclame un 
verdict aussi écarté de l'extrême rigueur que de l'extré 
me faiblesse. 

M" Lasmerre présente la défense. Il demande l'acquitte 
ment de la prévenue. 

Mme Alziari de ttocquefort esl condamnée à huit ans de 
réclusion. 

L a g r è v e d e » m i n e u r » d e l a .lawise t e r m i n é e 
NimPs, 27 févr.er. — La commission d'arbitrage, saisie 

du différend qui avait motivé la grève de la Jasse, a 
accordé aux ouvriers une augmentation de 2.» centimes 
par jour. Par contre, elle a rejeté la demande de ÏS cent, 
d'augmentation par tonne. 

La :ompagiiie a consenti à reprendre tous les gré 
vistes. La grève est terminée. 

A r r e s t a t i o n d ' u n a n a r c h i s t e à l l e s s è g e s 
Bessèges, 27 janvier. Un nommé Goudoize a élé ar 

rété pour distribution de brochures et journaux anar 
chislcs. 
A r r i v é e d e l ' i m p é r a t r i c e d ' A u t r i c h e à M e n t o n 

Menton, 27 février. — L'impératrice d'Autriche vient 
d'arriver à bord de son yacht. 

E x p l o s i o n d e c h a u d i è r e e n R u s s i e 
. l ' o m b r e u s c s v i c t i m e s 

Berlin, 27 février. — D'après la Post. une terrible ex 
plosion de chaudière s'est produite dans les grandes 
forges de fer Audreyel, à Aiexandrof.dans la province du 
Don (Russie). Vingt-cinq ouvriers ont été tués, sept au 
très grièvement blesses. Les dégâts sont considérables. 
E x p l o s i o n à b o r d d ' u n n a v i r e i n s u r g é , d a n s 

l a R é p u b l i q u e A r g e n t i n e . —- \ o m b r e u . x t u é s 
o u b l e s s é s . 
Rio-de-Janeiro, 27 février. — Une explosion s'est pro

duite à bord du vapeur insurgé Venu*. Le commandant, 
deux oflicic-rs et une trentaine de matelots ont été tué: 
Il y a une cinquantaine de blessés. 

L'entrevue de s t ro i s e m p e r e u r s 
Londres, 27 février. — Le Daily Tclegrapk apprend de 

source russe que le tzar a décliné les ouvertures à lui 
faites par I empereur d'Autriche en vue d'une entrevue 
avec les souverains de la Triplice à l'occasion de la 
conclusion des traités de commerce. Le tzar en effet, ne 
voudrait pas se rencontrer avec le roi llumbert qu'il 
considère connue responsable de la politique russopbobe 
de l'Italie. 

D'après une dépêche de Ifcrlin au même journal, l'en
trevue projetée aurait lieu quand même mais sans le 
tzar. 

Les a n a r c h i s t e s 
Paris, 27 février. — La police a continué se» perquisi

tions la nuit dernière et ce matin. 
Dés onze heures du soir, MM. Orsatti et Fédec ont arrê

té la dame lort l son fila Fortl, déjà couché et un autro 
anarchiste, Louis Barbier. , ,. 

La perquisition opérée chez Constant Martin, actuelle
ment à Londres, a donné des résultats importants. 

On a saisi une quantité de lettres et d'adresses d anar
chistes habitant la France ou l'étranger et divers ballots 
de papiers qui ont été apportés au Parquet où ils seront 
dépouillés minutieusement. 

Des perquisitions ont été opérées encore ce matin chez 
une douzaine d'anarchistes connus. Sept d'entre eux ont 
été arrêtés. 

Les autres sont en fuite. 
P l a c a r d s a n a r c h i s t e s à V a l e n c e 

Valence-sur-Rlidne, 27 février. — Des placards anar
chistes injurieux pour le président de la République ont 
été affichésee matin sur les monuments publics. 

Les placards portaient comme indication d'origine les 
mots : Londres, 6 février. 

Le rég ime de s b ières 
Paris, 27 février. — La commission chargée d'exami

ner le projet do M. Plichon, sur le régime des bières, a 
été élue aujourd'hui. 

Elle se compose de BIM. Hayez, Plichon, Henri Cochin, 
Sirot Mallez, Basly, François Hugues, Krautz, Coget, tous 
favorables au projet. 

M. Bourgeuis (Jura), élu par le cinquième bureau, est 
favorable en principe au projet; M. Louis Blanc (Drôme), 
élu par le huitième bureau, est défavorable; H.Thon-
nard du Tempe, élu par le septième bureau, est dou
teux. 

Une quest ion a u minis tre de s Cultes 
Paris. 27 février. — Samedi, M tCMraCacksB, député 

de Paris, posera une question au miui-tre de l'instruc
tion publique et des cultes, au sujet des déclarations 
faites par M. Duinay, directeur des cultes, à l'occasion 
du recours formé par le curé de Saint-Denis devant le 
Conseil d'Etat, contre uu arrêté du maire de Saint-
Denis. 

U n e • Journée p a r l e m e n t a i r e » 
La Libre Parole et M. Maurice Barrés offraient hier soir 

à leurs amis une représentation privée de la pièce de H. 
Barrés, interdite par la censure. 

l.a salle des Menus-Plaisirs était comble. A la fin. le 
public a réclamé le nom de l'auteur et une ovation a élé 
faite à M. Drumont. 

Un prétendu scanda le 
Paris, 27 février. — Nous n'avons pas cru devoir par

ler hier d'un prétendu scandale qui, d'après certains 
journaux, se serait passé boulevard SI Germain chez le 
général Abraham el nonsavons eu raison. Tout se réduit 
en effet à un simple accident : une domestique légère
ment blessée à l'épauie par un revolver que nettoyait le 
fils du général et qui est parti par mégarde. 

L'al l iance r u s s e 
Les journaux de Paris s'occupent tous des révélations 

du Figaro sur les démarches tentées par l'Elysée auprès 
de la princesse Marie d'Orléans. 

Ainsi que nous le disions hier, la question importante 
qui se dégage de ces révélations, ce n'est pas de savoir si 
le président de la République a manqué à son devoir 
constitutionnel en cherchant à se renseigner sur les sen
timents réels dn tsar à l'"gard de la France. 

Ce qui intéresse avant tout les Français, ee qui doit 
contrister singulièrement tous les vrais patriotes, c'est 
d'apprendre que, d'après les fêtes de Cronstadt et de 
Toulon, nous sommes encore dans l'incertitude, dans le 
vague sur les conséquences de l'amitié de la Russie pour 
la France, c'est de ne pas savoir exactement où en est 
l'alliance russe. 

L a santé du c i toyen Volders 
Bruxelles, 27 février. — Une dépêche d'Alger annonce 

que Jean Volders est aujourd'hui hors de danger. 
Suic ide a l a Roquet te , d'un condamné à mort 

Paris. 27 février. — Lestevcn, surnommé I' « Espa
gnol de .Montmartre, » condamné à mort, le 16 coulant, 
par la cour d'assises de la Seine, vient de se suicider à 
la Hoquette. 

Lesleven était un ex-boorkmakor, qui attirait de mal
heureuses tilles chez lui, et qui, ensuite, les martyrisait. 
La dernière fut jetée par la fenêtre, daus la rue, de la 
hauteur d'un cinquième étage. 

A l'audience, cet immonde individu essaya de se faire 
passer pour fou. Cette après-midi, durant sa promenade 
avec un gardien de la Roquette, il se précipita par-dessus 
un garde-fou. et, tombant sur la tête, il est m art presque 
immédiatement. 

Brui t de l a démiss ion de M. Gladstone 
Londres, 27 février. — Tous les journaux reproduisent 

le brait de la prochaine démission de M. Gladstone. 
Bien que le premier ministre paraisse en meilleure 

santé, sa surdité a augmenté et sa vue baisse beaucoup. 
M. Gladstone ne peut plus lire; on dit qu'il est atteint do 
la cataracte. 

Malgré les dénégations de l'entourage de M. Gladstone, 
ou croit que ce bruit n'est pas dénué de fondement. , 
Ee tra i té de commerce r n s s o a l l e m a n d a u R e i c h s t a c 

Di scours de M. de Caprivi 
Berlin, 27 février. - Dans le discours qu'il vient de 

prononcer au Reichstag, au sujet du traité de commerce 
avec la Russie, le chancelier de Caprivi s'est élevé, avec 
une violence inaccoutumée, contre les agrarieus, aux
quels il a reproché de faire une agitation démagogique; 
il leur a refuse le droit d'invoquer l'autorité de M. Méline, 
qui est contestée, même en France. 

La péroraison du chancelier, déclarant que la conclu
sion du traité de commerce avec la Russie réalisait le 
vœu le plus cher de M. de Bismarck, a excité, à droite, 
une hilarité que couvrirent les applaudissements de la 
gauche. 

Au cours du discours prononcé par M. de Kcenig, an
tisémite. M. Singer, interrompant l'orateur, s'écrie: «Les 
antisémites ont voté par bêtise la loi militaire. » La droite 
tout entière se lève et demande que l'interrupteur soit 
rappelé à l'ordre. 

M. Buol, vice président, prononce des paroles qui se 
perdent dans le bruit. M. de Hamiiierstein réclame le rap
pel à l'ordre; M. Singer déclare, en gesticulant, qu'il 
maintient ses paroles. Le tumulte est à son comble. 
Les a n g l a i s en Afrique. — L'expédit ion de Ba-

t h u r s t — Renfor t s d e m a n d é s . — P r o j e t s de l ' a m i r a l 
Bedford. 
Londres, 27 février. - O n télégraphie de Bathnrst : 
L'amiral Bedford. qui paraît avoir fort à cœur lesdenx 

échecs successifs de ses troupes et de ses deux navires, 
le iVidgeon et i'Alecto, a demandé des renforts immé
diats et considérables, abn de releversans tarter le près-
tige britannique parmi les indigènes. 

C'est là du moins le but que l'on avoue. 
L'amiral a rei;u aujourd'hui même, de Londres, avis 

d'envois de troupes du Cap et de Chalham qui porteront 
les effectifs combattants sous ses ordres à près de 2,000 
hommes. 

On dit ici que l'A IPCIO aurait parfaitement pr. débarquer 
des fusiliers a Goujor, mais que la tentative de débarque
ment et le rembarquement subit n'ont é lé qu'une comé
die destinée à peser sur l'opinion en Angleterre et à faire 
bâter l'envoi des renforts dont l'amiral Bîdford a besoin, 
tout en évitant d'éveiller les soupçons en France sur le 
véritable but de l'expédition. 

On est persuadé que l'amiral médite quelque pointa 
hardie dans l'binterland. 

LES AGENCES DE VENTE À L'ÉTiiiNGER 
L'envoi de v o y a g e u r s n'est pas touiours u n m o y e n 

suflisant pour réuss ir à faire des affaires dans" u n 
pays , bien qu'il soit un puissant auxi l ia ire , que l e s 
Al lemands se gardent bien de n é g l i g e r : n o u s e n 
avons déjà assez des preuves , nous en t rouvons u n e 
nouvel le dans une statist ique su i s se re lat ive au n o m 
bre des voyageurs é trangers qui ont parcouru la 
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i l 
L a r e o c o n t r e 

C'était l'opinion de tous c e u x a u x q u e l s s'adressa 
le ieune h o m m e . Mais cette opinion n e lit que l'en
courager dans ses recherches . 

— C'est la m i s è r e qui le pousse au mal . CVst la 
misère qui le perdrait ! Eh bien, j e suis v e n u fiour 
chasser la m i s è r e . . . pour dire à Anton io : « Main
tenant que te voi là r iche , puisque je suis r iche , so is 
honnête h o m m e . -

11 recevait f réquemment des lettres de son père 
qui s'inquiétait de sa longue absence . 

Il ne se contentait pas d' interroger autour de lui , 
à Zicavo, m a i s il rayonnai t dans tous l e s e n v i r o n s . 

L'ensemble des r e n s e i g n e m e n t s qu'il avait re
cuei l l i s semblait lui prouver que les j e u n e s filles 
v iva ient séparées de leur frère . 

Ils lui prouvaient , e n outre , que Claire et Diane 
deva ient ê tre dans que lque lo intaine retraite des 
m o n t a g n e s de l 'Incudine. 

Il résolut de s'y rendre et de ne point reven ir à 
Zicavo sans y rapporter, du m o i n s une piste 
s ér i euse . 

Il prit u n g u i d e et partit a pied, le guide empor
tant de s prov i s ions . 

TV Zicavo jusqu'à l 'Incudine, pour le touriste 
ordinaire qui va droit son c h e m i n et ne s'occupe que 
î les p a y s a g e s , il ne faut pas plus de cinq à s i x 
h e u r e s . 

Mais Phi l ippe n entreprenait pas c e v o y a g e en 
touriste. Il comptait s'arrêter, demandant à toutes 
l e s berger i e s , s i lo intaines et si égarées qu'e i 'es 
l u s s e n t "dans l e s repl is de la m o n t a g n e , la trace des 

enfants qu'il cherchait . 
Ces recherches , il s'y attendait , le ret iendraient 

plus ieurs tours lo in de Zicavo. 
Peut-être m ê m e les r e n s e i g n e m e n t s obtenus l'en-

traineraient- i ls vers l'Lst, jusque sur les bords de la 
m e r . 

Et la pénible m o n t é e c o m m e n ç a . 
Le soir v in t . 
Un seul , de tous l e s montagnards interrogés , 

avait répondu aff irmativement : 
— Les s œ u r s d'Héribaud ! Oui, e l les sont dans 

l 'Incudine. El les s'y trouvaient encore , du m o i n s , 
l'an p a s s é . . . Je crois qu'el les v i v e n t dans le 
Coscione... 

Et il n'avait pu donner de détai ls plus préc is . 
Du res te , le r e n s e i g n e m e n t , préc i eux sur le point 

qui attestait la présence des j e u n e s filles dans ces 
parages , était f a u x lorsqu'il prétendait qu'el les 
habitaient le Coscione. 

Phi l ippe avait passé la j o u r n é e toute ent ière à e x 
plorer le p a y s qui porte c e n o m et qui est celui que 
l'on traverse en sortant de Zicavo, pour se rendre 
à l 'Incudine ; l es d e u x s œ u r s ne s'y trouvaient plus ; 
e l les l 'avaient quitté depuis de longs m o i s pour 
g a g n e r p lus haut d a n s la m o n t a g n e . 

Ils c o u c h è r e n t le soir d a n s u n e cabane abandonnée , 
co l lée contre les roches , e n ple ine forêt de hê tres et 
de p i n s , c o m m e le n id d'un o i seau g igante s que . 

Il avai t fait dans la j o u r n é e u n e chaleur étoufiante, 
la nuit auss i , était lourde. 

Le gu ide , u n j e u n e p a y s a n de Zicavo, s 'endormit 
à la belle étoi le , a u m u r m u r e lointain de la cascade 
de Caméra. 

Phi l ippe s 'enroula dans sa couver ture . 
Depuis c o m b i e n de t e m p s d o n n a i t il ? 
Il n'eut pas l e t e m p s de s'en rendre compte . 
Il so révei l la e n sursaut . 
Le guide lui frappait sur l 'épaule et l 'appelait : 
— Vite ! v i te ! m o n s i e u r , il faut v o u s l ever . . 
— Mais il fait nui t noire et j e s u i s si fat igué 

encore qu'il m e s e m b l e que j e v i e n s de m'endormir . 
— Il le faut, m o n s i e u r , le feu ! la feu ! 
— Le feu ! 
Phil ippe s e l eva brusquement . 
Mais il n e comprenai t p a s . 

Le f eu à la cabane ? I,a belle affaire ! quatre 
c lo i sonsde m a u v a i s e s planches pourries qui brûlaient? 
Il n'y avait pas de quoi prendre tant de f r a y e u r . . . 
ils iraient achever l a nui t sous les grands hê tres , à 
d e u x pas . . 

— Eh bien, quoi ! . . Le feu dans cette masure ! . . . 
— Mais non , m o n s i e u r , m a i s n o n , dans la forêt . 
Phi l ippe pâlit . 
Il ava i t entendu souvent parler de c e s m y s t é r i e u x 

incendies , a u x causes inconnues , qui , presque 
périodiquement , détruisent l e s p lus bel les des forêts 
de la Corse ; le fléau part on ne sait d'où, r a v a g e 
devant lui les chênes centena ires , les p ins é lancés , 
l es hê tres m e r v e i l l e u x , ne laissant sur son passage 
que des ru ines fumantes , détruisant e n une nu i t 
1 œ u v r e lente de la nature pendant des s ièc les et 
réduisant en cendres la r ichesse de tout un pays . 

Il se précipita au dehors . 
S'il n'avait e u confiance dans son guide et s'il 

n'avait pas su combien sont dangereuses c e s catas
trophes et c o m m e el les se déclarent souda inement , il 
aurait v o u l u faire u n e m a u v a i s e plaisanterie . 

La nuit était obscure et d'un ca lme admirable . 
D'innombrables étoi les bri l laient au ciel et r ien ne 

paraissait troubler les ténèbres s i l enc ieuses de la 
magnif ique foret . 

Seul , dans le lointain, le rou lement cont inu , pareil 
à u n e basse profonde, de la cascade apporté par un 
v e n t l éger qui faisait bruire à pe ine les feui l les des 
hêtres et se froisser les a igui l les des p ins . 

Phi l ippe regardait autour de lu i , s a n s comprendre . 
Mais soudain le ca lme cessa subi tement , c o m m e 

pour donner un dément i à sa t r o m p e u s e sécur i té . 
U n e bourrasque s'abattit s u r les arbres , qu i 

craquèrent , e t enve loppa l e s d e u x h o m m e s de 
brûlants effluves. 

Ils suffoquaient. 
On eût dit qu'ils vena ient d'être p l o n g é s dans u n e 

fournaise . 
Le suppl ice , du reste , ne dura que que lques se

condes . 
I*i bourrasque^cessa. 
Ils respirèrent . 
— Vous n'entendez p a s , m o n s i e u r ? dit le g u i d e . 
Phi l ippe prêta l'oreille p lus a t t ent ivement . 

— Rien ! 
Le g u i d e , plus habitué que Phi l ippe à la sol i tude 

et a u x grands bois , écoutait e t paraissait épouvanté . 
Tout à coup, sur un coup de v e n t , u n crépi tement 

arr iva . 
Ce fut pareil a u bruit très lointain d'un» m o u s -

queter ie , 
— La forêt est en f eu ? 
— Oui. Et le v e n t change à chaque instant de 

direction, tantôt soufflant d u Nord, tantôt soufflant 
du Midi, de telle sorte que l ' incendie s'éparpille au
tour de nous , mons ieur , et q u e nous n'avons pas de 
t emps à perdre s i n o u s n e v o u l o n s pas ê tre envi 
ronnés par les flammes. 

— F u y o n s donc ! 
Le gu ide avait bouclé s o n sac . 
Ils descendirent par les sent iers étroits à travers 

les roches , e s sayant de g a g n e r la l is ière de la forêt . 
Ils marchèrent pendant que lques m i n u t e s . 
Maintenant la bourrasque n e cessait p lus et le 

crép i t ement éclatait p lus rapproché . 
Le ciel auss i recevai t les reflets rougeàtres de l'in

cendie encore é lo igné . 
Parfois un g r a n i bruit de désastre . 
C'était que lque hêtre magnif ique, que lque c h ê n e 

centenaire qui s'effondrait. 
— Mais nous m a r c h o n s v e r s le feu , dit Phi l ippe 

e n arrêtant son gu ide . 
Le pauvre garçon était décontenancé . C'était pres

que un enfant ! dix-sept a n s , bien qu'il eû t la tail le et 
la robuste al lure d'un h o m m e 

— N'ayez pas peur, dit Phi l ippe , le rassurant. 
Tout ce que j e v o u s demande , c'est de garder assez 
de sang-froid pour ne pas perdre vo tre route . Et 
d'abord, montez s u r un arbre , e t tâchez do d i s t i n g u e r 
au plus loin pour v o u s rendre compte du d a n g e r qui 
n o u s m e n a c e . 

Le gu ide obéit pas s ivement . 
Il n'avait plus de vo lonté et il était h e u r e u x de 

recevoir des ordres . 
11 déposa son sa? a u pied d'un pin g i g a n t e s q u e et 

g r i m p a a v e c l'agilité d'un chat . 
Il resta que lques m i n u t e s e n observat ion . 
P u i s il redescendi t . 
— Monsieur, dit-il, nous s o m m e s entourés , saut 

sur u n p o i n t . . . d'un seul coté nous avons une 
chance de salut . . Par là ! 

Sa v o i x tremblait . 
Sa main s'étendit vers l'Est, dans la direction de la 

m e r . 
Alors ils se mirent en route . 
L'incendie, autour d'eux gagnai t avec une rapidité 

foudroyante . 
Le ciel était tout ensang lanté . 
Ils couraient , autant que le leur permettait la 

nature du terrain, très encombré de roches et de 
broussai l les . 

L'air était d e v e n u étouffant. Ev idemment le foyer 
de l ' incendie était proche . 

— Etes-vous sûr de votre chemin ! dit Phil ippe. 
Depuis que lques m i n u t e s , en effet, le guide éperdu, 

semblait tourner et retourner dans le m é m o cercle . 
— .le ne sais plus ! dit-il. 
Et il so laissa tomber sur le sol , sanglotant . 
Phi l ippe fut un m o m e n t déconcerté . Il parcourait 

c e s m o n t a g n e s pour la première fois . Il lui était 
impossible de retrouver la route à pe ine accessible à 
l 'homme, vra i sent ier de chèvres , qui l'avait a m e n é 
jusque-là. 

Impossible éga lement de s'orienter, par les étoi les , 
et de s e d ir iger v e r s l'Est. 

La voûte tout ent ière du ciel était couver te de 
n u a g e s no irs que zébraient de s inistres et sang lantes 
lueui-s. L'œuvre infernale de ru ine s'ac -omplissait 
dans cette sol i tude sans qu'il fût humainement 
possible d'arrêter le fléau. 

Voyons , m o n enfant , du courage . . 
— Je ne sais p lus où n o u s s o m m e s , mons ieur . 
— Remettez-vous C'est de vous que dépend 

notre s a l u t . . . Cette forêt n'est pas i n t e r m i n a b l e . . 
Vous trouverez , s a n s doute , quelque part, un point 
d e repère qui évei l lera vos s o u v e n i r s . . . Cherchez ! 
cherchez ! 

Le pauvre garçon se leva et disparut . 
Phi l ippe s'assit* harassé , s u r u n e roche é m e r g e a n t 

des broussai l les . 
II s e trouvait dans u n e sorte de c laircière assez 

v a s t e , — n o n p o i n t a proprement parler u n e clairière, 
car l e bois s'y cont inuait , ma i s au l ieu des arbres de 
haute futaie c e n'étaient que des r o n c e s . 

Une sorte d'aurore rougeâtre , bien parei l le e n effet, 
au lever du solei l , commença i t à faire p lace dans l e 
lointain du dessous de bois a u x épaisses t énèbres de 
la forêt. 

Mais ce n'était pas le soleil j o y e u x qui arr iva i t 
pour dissiper l'horrible c a u c h e m a r de ce t te n u i t , 
c'était l 'avant-coureur de 1 incendie qui s e rap
prochait. 

La chaleur devenait intolérable. 
Phil ippe essuyai t son front couvert de s u e u r ; l e 

souffle lui manquait , il haletait . 
Le gu ide ne revenait pas . 
Il l'appela, d e toutes s e s forces , à p lus i eurs re

prises . 
Sa vo ix se perdit, sans écho , dans cet air lourd. 
L'appel resta sans réponse . 
Qu'était d e v e n u l'enfant ? S'était-il égaré , dans la 

folie de son angoisse i Avai t il é p r o u v é q u e l q u e ac
cident >. Etait-il tombé dans que lque ravin tra î treuse
ment ouvert sous s e s pieds ! Avait-i l é té sais i par 
l' incendie, a s p h y x i é par la f u m é e > 

Il appela u n e dernière fo i s . 
Mais lu i -même, suffoqué par la cha leur étouffante 

é tranglé par de nauséabondes et insupportables) 
odeurs , sentait ses forces s 'épuiser. 

L'aurore r o u g e l 'enserrait a u fond de s bo is . 
Alors, il s e jeta e n avant , droit d e v a n t lui , c o m m e 

un fou, pour franchir c e cerc le de flammes. 
Parfois , quand u n e rafale, a u l i eu d 'amener à lui 

les crépi tements de c e foyer d'enfer, l 'é loignait 
pendant que lques secondes , il s e faisait autour de 
Phi l ippe u n s i l ence relatif. 

Et alors la cascade s 'entendait . 
Il n'en était pas très loin, a s s u r é m e n t , e t la cascade 

a v e c s e s rav ins , s e s défllés, c'était l e salut . ' 
Mais, entre le salut et Phi l ippe , il y ava i t à franchir 

ce brasier morte l . 
L'essayer, c'était tenter Diou. 
Il s'élança pourtant , m a i s recula , r e p o u s s é par la 

fourna i se . 
Il s e sent i t perdu . 
— A m o i ! s'écria-t-U, à m o i ! 
Et il s e la issa tomber . C'était inuti le de lutter p lus 

l o n g t e m p s contre la m o r t . 
(A suivre.) J V L E S MARY. 
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